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Excusé 
 
Denis BOUCHET, Vice-président du Conseil Général de Haute-Savoie 
 
 
Accueil et présentation 
 
Monsieur Fillion, Président du SIAC, et Monsieur Meynet, Président de la Commission 
thématique Agriculture-Environnement-Forêt, accueillent les participants.  
 
Madame Garin, Chef de projet CDDRA, souhaite la bienvenue aux membres de la 
commission et ouvre la séance. Elle excuse l’intervention de Prioriterre qui devait présenter 
le Plan Climat Energie Territorial. Elle rappelle le rôle de la Commission thématique et 
annonce les dates du prochain comité de pilotage (04 février), du comité d’avis Psader (21 
janvier) et des autres commissions (14 et 21 janvier). 
 
 
Monsieur Baudin présente les quatre fiche-actions de l’axe 2 « Développer un territoire 
respectueux de son environnement ».  
 
Ces quatre fiche-actions sont les suivantes : 
 
Fiche-action 2.1 : Soutenir des actions de préservation de la géodiversité et de la biodiversité 
Fiche-action 2.2 : Protéger les ressources en eau et soutenir une exploitation économe et 
durable 
Fiche-action 2.3 : Renforcer l’identité des patrimoines : géologique, naturel, paysager et 
culturel du Chablais 
Fiche-action 2.4 : Animation et mise en œuvre du projet de Géoparc européen – poste de 
chargée de mission du patrimoine géologique. 
 
Il précise le contenu de la fiche-action 2.1. 
 

    

3333333

Fiche-Action 2.1 
Soutenir des actions de préservation de la géodiver sité et de la 
biodiversité

Objectifs principaux :

�Identifier la richesse patrimoniale et naturelle du Chablais : géodiversité et
biodiversité

�Préserver les géosites reconnue d’intérêt majeur par l’inventaire en cours
de réalisation

�Préserver les milieux naturels sur la frange côtière autour des zones 
humides et le long des rivières

�Maintenir les actuels espaces naturels d’intérêt majeur recensés
�Maintenir et développer la valeur écologique de la frange littorale tant 

terrestre qu’aquatique
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Tableau financier des opérations :

358 050153 450511 500TOTAL

82 60035 40030% (I)118 000CollectivitésSentier à vocation 
naturaliste

175 00075 00030% (F/I)250 000Collectivité
chef 
de file

Haies paysagères

33 95014 55030% (F)48 500CollectivitésDiagnostic des 
espaces naturels 
remarquables ou 
sensibles sur le 
territoire

66 50028 50030% (F)95 000SIAC et
collectivités

Communication/
promotion du projet 
de Géoparc
européen 
+ formation

AutresConseil
Régional

F/ICoûts
Prévisionnels
(en euros)

Maîtres
d’ouvrage

Objet
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Grille d’analyse de critères de développement durab le :

����Participation régionale essentielle pour le 
maintien d’espaces d’intérêt géologique et 
biologique à préserver pour les générations futures

+++Validité

����Mise en cohérence avec les politiques 
départementales, régionales, nationales, 
européennes de préservation des espaces naturels

����Information auprès des différents partenaires

++Gouvernance

����Connaissance collective de l’intérêt de la 
préservation des espaces

����Sensibilisation auprès de la population

+Solidarité sociale

����Gestion environnementale des sites

����Sensibilisation du public et des collectivités

����Contribution à l’amélioration et à la préservation 
des enjeux environnementaux du territoire

+++Environnement

����Promotion des espaces naturels et des 
écosystèmes du territoire

����Diversification de l’activité touristique 

++Développement économique / 
activités

 
                         
 
Commentaires ou remarques : 
 
Monsieur Orliac détaille le diagnostic présenté par Asters. Il propose plusieurs étapes : 
inventaire (site natura 2000, zones humides…), diagnostics locaux ; identification des milieux 
prioritaires, réalisation de travaux. Sur la phase opérationnelle, il précise que l’association 
est soutenue également par le Conseil général de la Haute-Savoie et l’Etat dans le projet. 
Asters ne souhaite pas prendre la maîtrise d’ouvrage et souhaite que ce soient les 
collectivités qui portent le projet pour bénéficier de plus de financements. 
 
Au sujet des haies paysagères, la Communauté de communes des Collines du Léman a 
porté ce dossier au cours du précédent contrat dans le cadre d’une action expérimentale. Il 
est souhaité de reconduire cette opération à l’échelle de l’ensemble du Chablais. Des actions 
pédagogiques d’accompagnement sont prévues (stage de taille, plaquette…). 
Madame Gallay-Brunet s’interroge sur le paiement des haies paysagères. Elle réfute le 
soutien à l’acquisition avec le financement des privés pour les haies. Elle propose que dans 
le permis de construire soient imposées des haies paysagères. Il est précisé que ce ne sont 
pas les travaux de paysagistes qui sont payés, mais seulement les plants actuels. Il faut 
donc relativiser le montant par projet et mettre en valeur l’apport pédagogique. L’expérience 
montre que grâce à cette action, il a été constaté une évolution réelle sur le territoire des 
Collines du Léman pour préserver l’environnement et les paysages. 
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Madame Chevallet évoque le coût important (250 000 euros) de cette opération. Il lui est 
répondu que dans le CDDRA cette action a pour vocation de s’inscrire sur l’ensemble du 
périmètre du territoire du Chablais et nécessite ces moyens financiers. 
 
Madame Baud-Roche précise qu’il est nécessaire de réfléchir sur le fond et de prévoir dans 
les règles d’urbanisme des règles sur les haies. Le montant de l’aide est de l’ordre de 150 ou 
180 euros. Madame Baud-Roche s’interroge : le montant donné n’est-il pas trop peu élevé 
par rapport à la gestion des dossiers ? Il est répondu que c’est la collectivité qui chapeaute le 
dossier.  
Le bilan du précédent contrat sur cette action est positif. 
 
Monsieur Maxit fait remarquer que des mesures devraient être prises. Madame Billault 
rappelle que la charte paysagère recommande des préconisations aux collectivités.  
 
Dans la grille d’analyse du développement durable, volet « développement 
économique/activités », madame Gallay-Brunet se pose la question d’introduire le terme 
« estivale » à l’activité touristique. Il est proposé de n’écrire que « diversification de l’activité 
touristique » (fiche-actions 2.1-2.2-2.3-2.4). 
 
Monsieur Baudin présente la seconde fiche-action 2.2. 
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Fiche-Action 2.2
Protéger les ressources en eau et soutenir une expl oitation économe 
et durable

Objectifs principaux :

�Préserver la ressource en eau et la biodiversité
�Lutter contre une eutrophisation et un envasement des lacs dans 

l’objectif d’une préservation de la biodiversité et de la qualité de l’eau
�Lutter contre l’érosion des berges 
�Sensibiliser le citoyen et les acteurs locaux à la préservation de la 

ressource en eau et à une utilisation économe et durable
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Tableau financier des opérations :

252 000108 000360 000TOTAL

7 0003 00030% (F)10 000CollectivitésDocument 
expérimental de 
sensibilisation à
l’environnement

70 00030 00030% (F)100 000CollectivitésEtude lutte contre 
l’eutrophisation et 
l’envasement des lacs

105 00045 00030% (F)150 000CollectivitésEtudes contre l’érosion 
des berges

70 00030 00030% (F)100 000CollectivitésEtude de gestion des 
eaux pluviales

AutresConseil
Régional

F/ICoûts 
prévisionnels
(en euros)

Maîtres 
d’ouvrage

Objet
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Grille d’analyse de critères de développement durab le

����Participation régionale importante pour un 
territoire dont l’enjeu de la thématique de l’eau e st 
fort (impluviums, valorisation du patrimoine 
hydrogéologique, ressource économique, activité
touristique estivale et hivernale…)

+++Validité

����Mise en cohérence avec les politiques 
départementales, régionales, nationales, 
européennes (contrats de rivières, contrats de 
bassins…)

����Communication auprès des partenaires

++Gouvernance

����Accès pour tous aux espaces naturels littoraux 
et lacustres 

����Connaissance collective de l’intérêt de 
préservation d’une ressource rare

����Sensibilisation du public

+Solidarité sociale

����Gestion environnementale des sites

����Sensibilisation du public et des collectivités

����Contribution à l’amélioration de la gestion de la 
ressource en eau

+++Environnement

����Mise en valeur des espaces naturels aquatiques

����Diversification de l’activité touristique 

����Exploitation économique de la ressource

����Qualité et image du territoire

++Développement économique / 
activités

 
 
 
Commentaires ou remarques : 
 
Sur la thématique de la lutte contre l’érosion des berges, les élus de Thonon-les-Bains 
précisent qu’elles concernent l’érosion des berges lacustres notamment du secteur de 
Ripaille. L’érosion s’étend du delta de la Dranse jusqu’à Publier. Des travaux ont déjà été 
réalisés. L’étude porte sur le site de la Chataigneraie à Ripaille.  
Madame Gallay-Brunet rappelle que l’Etat ne subventionne pas les travaux contre l’érosion 
naturelle. 
Monsieur Michoud précise le lien avec le Contrat de bassin. 
 
Monsieur Vulliez souhaite avoir des éléments complémentaires relatifs à l’opération d’étude 
de lutte contre l’eutrophisation et l’envasement des lacs. Un projet de revitalisation du lac de 
Montriond a été déposé. Monsieur Maxit fait également état de la situation du lac de Bise. 
 
Monsieur Dray fait remarquer qu’il est annoncé en objectif de préserver la ressource en eau 
et qu’il n’y a pas de réel lien direct avec les actions. Il est répondu que les documents et les 
expérimentations sont en lien avec cet objectif. 
Il faut aussi retenir « étude de gestion des eaux » et pas seulement « étude de gestion des 
eaux pluviales ». 
Il est proposé de reformuler l’objectif. 
 
Monsieur Maxit pose la question de l’aménagement des bords de Dranse. Il lui est répondu 
que le projet est pris en compte dans l’axe transport (commission du 21 janvier). 
 
Madame Gallay-Brunet s’interroge sur la suffisance de moyens pour faire face à toutes les 
demandes.  
 
Monsieur Moille souhaite faire apparaitre le terme « européenne » dans la grille d’analyse de 
critères de développement durable volet « gouvernance ». 
 
 
Monsieur Baudin présente la fiche-action 2.3.  
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Fiche-Action 2.3
Renforcer l’identité des patrimoines : géologique, n aturel, paysager 
et culturel du Chablais

Objectifs principaux :

�Renforcer l’identité patrimoniale du territoire (géologique, naturelle,
culturelle)

�Maintenir les caractères identitaires des entités paysagères, 
architecturales et environnementales

�Diffuser l’identité patrimoniale du territoire
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Tableau financier des opérations :

3 023 9901 296 0004 319 990TOTAL

700 000300 00030% (F)1 000 000Maison des Arts 
de Thonon-Evian 

Chemins de 
Traverse

1 166 660500 00030% (I)1 666 660Intercommunalités 
ou sites 
remarquables

Valorisation de sites 
patrimoniaux 

70 00030 00030% (F)100 000CollectivitésActions de 
communication/pro
motion/muséograph
ie/outils 
géologiques

49 00021 00030% (F)70 000SIAC et 
collectivités

Itinéraires 
pédestres 
géologiques de 
découvertes 
virtuelles

105 00045 00030% (I)150 000SIAC et 
collectivités

Actions d’animation 
de découverte du 
patrimoine naturel 
et géologique 
(itinéraires 
alpestres…)

933 330400 00030% (I)1 333 330SIAC et 
collectivités

Mise en œuvre de 
la Route géologique 
et de ses géosites

AutresConseil
Régional

F/ICoûts 
prévisionnels

Maîtres 
d’ouvrage

Objet
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Grille d’analyse de critères de développement durab le

����Participation régionale forte pour une 
valorisation des sites géologiques, naturels, 
culturels d’intérêt majeur du Chablais

+++Validité

����Mise en cohérence avec les politiques 
départementales, régionales, nationales, 
européennes

����Communication auprès des partenaires

+++Gouvernance

����Accès pour tous aux sites de valorisation du 
patrimoine géologique, naturel et culturel du 
Chablais 

����Connaissance collective de l’intérêt de 
préservation d’un patrimoine naturel et 
architectural authentique

+Solidarité sociale

����Gestion environnementale des sites

����Sensibilisation du public et des collectivités

����Préservation des sites naturels et culturels 
majeurs du territoire

+++Environnement

����Mise en valeur et promotion des espaces 
naturels et culturels majeurs du territoire

����Diversification de l’activité touristique 

����Qualité et image du territoire, promotion du 
Chablais

++Développement économique / 
activités

                                                       
                             
 
                             
Commentaires ou remarques : 
 
Madame Charmot fait remarquer que le fait d’intégrer les Chemins de Traverse dans 
l’environnement introduit un biais. Elle précise qu’il s’agit davantage de culture. 
Afin d’être plus cohérent, il est proposé d’afficher patrimoine  et environnement.  
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Concernant la valorisation des sites patrimoniaux, madame Garin indique que lla 
commission décidera du nombre de sites retenus. La Fondation Ripaille est bien incluse 
dans cette thématique. La ligne est ouverte aux sites privés ou publics sous condition 
d’accepter de travailler en réseau et d’avoir un projet muséographique, scénographique 
avant de lancer les travaux. 
 
Monsieur Grange pose la question de la composition de la route géologique. 
Monsieur Meynet lui répond que 15 sites remarquables ont été identifiés. 
 
 
Monsieur Baudin poursuit la présentation de la dernière fiche-action 2.4. 
 

                       

12

Fiche-Action 2.4
Animation et mise en œuvre du projet de Géoparc eur opéen –
poste de chargée de mission du patrimoine géologiqu e

Objectifs principaux :

�Identifier la richesse patrimoniale et naturelle : géodiversité et 
biodiversité

�Préserver les géosites reconnus d’intérêt majeur par l’inventaire en
cours de réalisation

�Mettre en œuvre des études dans l’objectif de la valorisation du projet
de Géoparc européen

�Apporter un soutien technique aux porteurs de projets
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Tableau financier des opérations :

174 500160 500335 000TOTAL

24 50010 50030% (F)35 000SIACMise en œuvre du 
dossier de 
candidature 
UNESCO du projet 
de Géoparc 
européen

150 000150 00050% (F)300 000
(50 000 sur 6 ans)

SIACAnimation et mise 
en œuvre du projet 
de Géoparc 
européen
(poste de chargée 
de mission 
patrimoine 
géologique)

AutresConseil
Régional

F/ICoûts 
prévisionnels
(en euros)

Maître 
d’ouvrage

Objet
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Grille d’analyse de critères de développement durab le

����Participation régionale essentielle pour un 
projet structurant, transversal, innovant et 
durable

+++Validité

����Partenariat institutionnel, scientifique, 
académique, touristique, politique et privé

+++Gouvernance

����Lien social à travers la mise en valeur de sites 
libres d’accès et à destination de tous les 
publics 

+Solidarité sociale

����Intégration à la préservation et valorisation 
des espaces naturels et géologiques du 
Chablais

+++Environnement

����Promotion du développement touristique du 
territoire par la géologie, plus-value 
économique

����Diversification de l’activité touristique estivale

����Qualité et image du territoire du Chablais

+++Développement économique / 
activités

 
 
 
Commentaires ou remarques : 
 
Dans les objectifs principaux, il est proposé d’ajouter l’évaluation des retombées 
économiques du projet de Géoparc européen et la formation. 
 
 
Monsieur Baudin conclut sa présentation par le tableau de synthèse générale, l’enveloppe 
totale de l’axe 2 et les prochaines échéances du calendrier de préparation du CDDRA du 
Chablais. 
 
 
Madame Pinget prend la parole et présente la première fiche du PSADER. 
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Objectif 1Objectif 1Objectif 1Objectif 1 : Renforcer une agriculture moderne, dynamique, respectueuse de : Renforcer une agriculture moderne, dynamique, respectueuse de : Renforcer une agriculture moderne, dynamique, respectueuse de : Renforcer une agriculture moderne, dynamique, respectueuse de 
llll’environnement et contribuant environnement et contribuant environnement et contribuant environnement et contribuant à la prla prla prla préservation des espacesservation des espacesservation des espacesservation des espaces

Fiche-Action 6.1a : DDDDévelopper une agriculture velopper une agriculture velopper une agriculture velopper une agriculture économiquement conomiquement conomiquement conomiquement 
viable, vivable, transmissibleviable, vivable, transmissibleviable, vivable, transmissibleviable, vivable, transmissible

Objectifs principaux :

�maintenir le nombre d’actifs agricoles

�favoriser les installations dans les conditions de durabilité

�protéger les espaces naturels et agricoles, en lien avec les 
orientations du SCoT

�améliorer les conditions d’exercice des activités agricoles, 
forestières et piscicoles
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Tableau financier des opérations :

509 500218 50030%728 000TOTAL

31 50013 50030% (F)45 000Groupe d’agriculteurs, 
CA 74….

Travail
. Réflexions et 
créations d’outils

42 000

126 000

18 000

54 000

30% (F)

30% (I)

60 000

180 000

Collectivités, CA 74

Porteurs de projets, 
collectivités

Foncier
. Enjeux fonciers et 
échanges
. Délocalisation*

42 000

269 000

18 000

115 000

30% (F)

30% (I)

60 000

383 000

Collectivités, CA 74

Collectivités

Reprise et 
installation
. repérage et 
accompagnement
. ferme communale*

AutresConseil
Régional

F/ICoûts
Prévisionnels
(en euros)

Maîtres
d’ouvrage

Objet

* Sous conditions réglementaires
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Grille d’analyse de critères de développement durab le :

���� installer/conforter  des agriculteurs dans des cond itions 
durables 

���� favoriser les réflexions concertées entre acteurs

���� cohérence et leviers d’action des projets de territ oire

���� intervention incitative de la Région sur des sujets  sensibles 

+++Validité

����sensibilisation des candidats potentiels

���� implication des structures professionnelles  et des  
collectivités locales

���� complémentarité avec les politiques européennes, 
régionales, départementales et locales

++Gouvernance

���� renforcer les liens  et les solidarités entre agric ulteurs 

���� prendre en compte les intérêts des acteurs du terri toire et 
créer des liens

���� favoriser l’implication des agriculteurs dans la vi e locale

++Solidarité sociale

����maintenir l’entretien du paysage par le maintien de s actifs , 
en particulier en zones difficiles de montagne Gesti on 
environnementale des sites

����Contribuer à l’amélioration et à la préservation des enjeux 
des espaces

+++Environnement

����pérenniser la dynamique agricole,  tant au niveau d es 
exploitations que des filières

����mise en place de productions hors lait et de servic es

���� diminuer la charge de travail et favoriser l’embauc he 

++Développement économique / 
activités

                      
 
 
Commentaires ou remarques : 
 
Monsieur Mermoz souligne que le montant de délocalisation est faible. Il regrette le non 
cumul des aides. Monsieur Moille précise que l’aide régionale peut intervenir au titre du droit 
commun de la Région ou du CDDRA et peut se cumuler avec les aides de l’Etat. Monsieur 
Vulliez demande si les chambres d’agriculture ont été interrogées. 
Monsieur Moille souhaite qu’apparaisse l’amélioration des conditions de travail dans la grille 
d’analyse de critères de développement durable, volet solidarité sociale. 
 
 
Madame Pinget poursuit la présentation de la fiche-action 6.1.b. 
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Objectif 1Objectif 1Objectif 1Objectif 1 : Renforcer une agriculture moderne, dynamique, respectueuse de : Renforcer une agriculture moderne, dynamique, respectueuse de : Renforcer une agriculture moderne, dynamique, respectueuse de : Renforcer une agriculture moderne, dynamique, respectueuse de 
llll’environnement et contribuant environnement et contribuant environnement et contribuant environnement et contribuant à la prla prla prla préservation des espacesservation des espacesservation des espacesservation des espaces

Fiche-Action 6.1b : Soutenir une agriculture qui rSoutenir une agriculture qui rSoutenir une agriculture qui rSoutenir une agriculture qui répond aux pond aux pond aux pond aux 
attentes sociales attentes sociales attentes sociales attentes sociales ---- DDDDévelopper la diversification des velopper la diversification des velopper la diversification des velopper la diversification des 
exploitations et la commercialisation en circuits courtsexploitations et la commercialisation en circuits courtsexploitations et la commercialisation en circuits courtsexploitations et la commercialisation en circuits courts

Objectifs principaux :

�Répondre à une attente sociale, locale, résidentielle et touristique

�Diversifier les sources de revenu des producteurs

�Améliorer la valorisation des produits et des services

�Renforcer les synergies entre acteurs

�Développer la professionnalisation des opérateurs de 
l’agritourisme

� Développer l’offre et la communication sur les produits et services

 

                                   

6

Tableau financier des opérations :

315 000135 00030%450 000TOTAL

21 0009 00030% (F)30 000Groupe 
d’agriculteurs…. 

Supports de 
communication 
(circuits courts)

210 00090 00030% (I)300 000Associations, 
Coopératives….

Investissements 
collectifs

84 00036 00030% (F)120 000Collectivités, CA 74Animation des 
réflexions*
Circuits courts, paniers 
de bien, restauration 
hors domicile….

AutresConseil
Régional

F/ICoûts
Prévisionnels
(en euros)

Maîtres
d’ouvrage

Objet

* Éligibilité à Leader sous conditions de liens avec le géoparc

                         

                                  

7777777

Grille d’analyse de critères de développement durab le :

���� Réponse à une demande sociale

���� Cohérence avec des politiques départementales, nati onales 
et européennes

���� Cohérence avec le projet de territoire

���� Caractère incitatif de la région 

+++Validité

����Synergie entre opérateurs

���� Professionnalisation des acteurs

++Gouvernance

����Accompagnement des porteurs de projets

���� Liens entre consommateurs et producteurs

���� Acquisition de connaissances des acteurs locaux sur  les 
ressources naturelles 

+++Solidarité sociale

����Entretien de l’espace par la maintien de l’activité

���� Valorisation des ressources naturelles

���� Produits sous signe de qualité, liés à des pratiques  
respectueuses de l’environnement

���� Réduction des transports

++Environnement

����Complément de revenus des agriculteurs

���� Meilleure valorisation des produits et des services            
pour tous les acteurs

���� Diversification de l’offre touristique

���� Renforcement de l’image du territoire

���� Valorisation des ressources locales

���� Réduction du nombre d’intermédiaires dans les circu its de 
commercialisation

++Développement économique / 
activités

 
                           
                          
Commentaires ou remarques : 
 
A propos de la thématique des circuits courts, Stéphane Pugin-Bron souligne la démarche 
de réseau pour l’approvisionnement des cantines.   
Monsieur Moille pose la question de la baisse du coût des produits (grille d’analyse de 
développement durable volet solidarité sociale). 
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Présentation de la fiche 6.1.c. 
 

                            

8888888

Objectif 1Objectif 1Objectif 1Objectif 1 : Renforcer une agriculture moderne, dynamique, respectueuse de : Renforcer une agriculture moderne, dynamique, respectueuse de : Renforcer une agriculture moderne, dynamique, respectueuse de : Renforcer une agriculture moderne, dynamique, respectueuse de 
llll’environnement et contribuant environnement et contribuant environnement et contribuant environnement et contribuant à la prla prla prla préservation des espacesservation des espacesservation des espacesservation des espaces

Fiche-Action 6.1c : Promouvoir une agriculture qui intègre et valorise 
l’environnement 

Objectifs principaux :

�Mettre en œuvre des pratiques en faveur de l’environnement : 
réduction engrais minéraux, réduction risques de pollution bactériologiques ou par les phyto-
sanitaires, optimisation des effluents organiques

�Sensibiliser les acteurs du territoire sur leurs liens avec les 
ressources naturelles

�Valoriser la contribution de l’agriculture dans le maintien de la 
biodiversité

�Mettre en place des opérations de gestion dans les espaces à
haute qualité environnementale

� Limiter les consommations d’énergie et développer les énergies 
renouvelables  

                            

9

Tableau financier des opérations :

21 0009 00030% (F)30 000CA 74Sensibilisation 
économies énergie

42 00018 00030% (F)60 000Porteurs de 
projets collectifs

Etude faisabilité
économie d’énergie
Projet collectif

12 6005 40030% (F)18 000Collectivités, 
CA 74

Actions de valorisation 
des ressources 
naturelles*

12 6005 40030% (F)18 000Collectivités, 
CA 74

Expérimentation et 
démonstration

446 000191 40030%638 000TOTAL

8 4003 60030% (F)12 000Collectivités….Communication  
supports et diffusion

315 000135 00030% (I)450 000
Collectivités, 
structures 
collectives….

Investissements 
collectifs
Plate forme, matériel, 
équipements économie 
d’énergie

35 00015 00030% (F)50 000Collectivités, 
CA 74

Mise en place filières 
gestion des effluents

AutresConseil
Régional

F/ICoûts
Prévisionnels
(en euros)

Maîtres
d’ouvrage

Objet

* Éligibilité à Leader sous conditions de liens avec le géoparc

 

                            

10101010101010

Grille d’analyse de critères de développement durab le :

���� participation à l’équilibre du territoire

���� actions inscrites dans le Grenelle de l’environneme nt

���� cohérence avec le projet de territoire 

+++Validité

���� Action bien intégrée dans les politiques publiques 

���� Inscription dans les objectifs des collectivités

+++Gouvernance

����Solidarité entre secteurs économiques

���� Réponse à des attentes sociales en terme de préserva tion 
de la ressource en eau et du cadre de vie

++Solidarité sociale

����Préservation de la ressource en eau, enjeu primordi al du 
territoire

���� Economie d’énergie

���� Préservation de la biodiversité et des paysages

+++Environnement

����enjeux économiques industriels (Eaux minérales)

���� enjeux économiques touristiques

���� pérennité de l’activité agricole

++Développement économique / 
activités

 
 
 
Commentaires ou remarques : 
 
Monsieur Déage pose la question de l’éligibilité du remplacement d’une porcherie par du 
compost naturel. 
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 Madame Pinget présente les fiche-actions relatives à la forêt. 
 

                               

11111111111111

Objectif 2 : Objectif 2 : Objectif 2 : Objectif 2 : Soutenir l’exploitation du potentiel autour d’une filière bois et du 
développement des énergies renouvelables

Fiche-Action 6.2a : Mobiliser plus de bois et mieux valoriser la 
ressource bois

Objectifs principaux :

�améliorer la structuration foncière

�favoriser l’accessibilité : dessertes, câble…

�mobiliser la ressource locale et développer les débouchés 

�élaborer un plan de modernisation des entreprises

�assurer la cohérence entre réalisations de réseaux de chaleur et 
approvisionnement local : lien avec le P.A.T

� assurer la pérennité des acteurs locaux en place
        

                               

12

Tableau financier des opérations :

21 0009 00030% (F)30 000Collectivités, 
FIB…

Etat des lieux et plan de 
modernisation des 
entreprises

42 00018 00030% (F)60 000Collectivités….Actions de structuration 
foncière

611 800262 20030%874 000TOTAL

420 000180 00030% (I)600 000Collectivités, 
privés….

Plate forme de stockage 
de plaquettes à portée 
collective

42 00018 00030% (F)60 000Collectivités, Schémas de desserte

86 80037 20030% (F)124 000CRPFPlans de massifs

AutresConseil
Régional

F/ICoûts
Prévisionnels
(en euros)

Maîtres
d’ouvrage

Objet

* Éligibilité à Leader sous conditions de liens avec le géoparc

 

                              

13131313131313

Grille d’analyse de critères de développement durab le :

���� effet levier

���� cohérence avec les autres politiques territoriales

+++Validité

����Associer tous les acteurs de la filière

���� Prendre en compte la demande de la société en matièr e 
d’énergie renouvelable

���� Assurer une cohérence avec les politiques énergétiq ues 
nationales, régionales et départementales par le 
développement du bois énergie

++Gouvernance

���� Sensibiliser les propriétaires à la gestion de la fo rêt +Solidarité sociale

���� Faciliter une gestion environnementale et durable d es forêts

���� Réduire les émissions de CO2

���� Conserver la biodiversité

���� Limiter les transports en valorisant la ressource l ocale, 
notamment en bois énergie 

���� Promouvoir le code de bonnes pratiques sylvicoles, en lien 
avec la Charte des bonnes pratiques de l’exploitati on forestière 
en Haute-Savoie (FIB 74)

+++Environnement

���� Maintenir et créer des emplois dans le domaine de 
l’exploitation forestière

���� Diversifier les activités et développer les emplois  dans le 

domaine du bois énergie

���� Valoriser les ressources locales

+++Développement économique / 
activités
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14141414141414

Objectif 2 : Objectif 2 : Objectif 2 : Objectif 2 : Soutenir l’exploitation du potentiel autour d’une filière bois et du 
développement des énergies renouvelables

Fiche-Action 6.2b : Préserver le rôle environnemental de la forêt

Objectifs principaux :

�renforcer le rôle de protection de la forêt

�transmettre des connaissances d’intérêt géologique, 
minéralogiques, paléontologiques et écologiques

�mettre en œuvre des pratiques sylvicoles adaptées respectueuses 
des richesses naturelles et culturelles d’intérêt géologiques 
(essences, types de forêt et modes d’exploitation)

 

                            

15

Tableau financier des opérations :

42 00018 00030%60 000TOTAL

Actions « forêt de 
protection » pm

42 00018 00030% (F)60  000Communautés de 
communes….

Prestations

AutresConseil
Régional

F/ICoûts
Prévisionnels
(en euros)

Maîtres
d’ouvrage

Objet

* Éligibilité à Leader sous conditions de liens avec le géoparc

 

                            

16161616161616

Grille d’analyse de critères de développement durable :

����- intervention facilitatrice et incitative de la Rég ion+++Validité

����renforcer le rôle de protection de la forêt

���� prise en compte des aspects sécurité

���� projet co-construit entre acteurs

���� cohérence avec d’autres politiques européennes, 
départementales, locales 

+++Gouvernance

���� Développer les compétences collectives et individue lles des 
acteurs de le forêt

���� Sensibiliser les acteurs au développement durable

++Solidarité sociale

���� Protéger les ressources naturelles eau et biodivers ité

���� Mette en place des techniques de gestion environnem entale

Faciliter une gestion environnementale et durable d es forêts

���� Conserver la biodiversité

���� Limiter les transports en valorisant la ressource l ocale, 
notamment en bois énergie 

���� Promouvoir le code de bonnes pratiques sylvicoles, en lien 
avec la Charte des bonnes pratiques de l’exploitati on forestière 
en Haute-Savoie (FIB 74)

+++Environnement

����pérenniser la qualité de la ressource en eau+Développement économique / 
activités
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17171717171717

Objectif 2 : Objectif 2 : Objectif 2 : Objectif 2 : Soutenir l’exploitation du potentiel autour d’une filière bois et du 
développement des énergies renouvelables

Fiche-Action 6.2c : Garantir le rôle social de la forêt, à travers la mise 
en valeur de ses aspects multifonctionnels

Objectifs principaux :

�étendre l’analyse forestière et développer la concertation entre 
acteurs à l’ensemble du périmètre du territoire 

�préserver les espaces forestiers

�sensibiliser les utilisateurs de la forêt aux richesses présentes et 
aux règles à respecter 

�créer des activités de valorisation du patrimoine naturel

�organiser l’ouverture des espaces forestiers au public
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Tableau financier des opérations :

77 00033 00030%110 000TOTAL

35 00015 000 30% (F)50 000CollectivitésExtension analyse 
forestière à l’ensemble 
du territoire

14 000

28 000

6 000

12 000 

30% (F)

30% (I)

20 000

40 000 

Communautés de 
communes….

Actions de 
sensibilisation  
aménagements

AutresConseil
Régional

F/ICoûts
Prévisionnels
(en euros)

Maîtres
d’ouvrage

Objet

 

                                   

19191919191919

Grille d’analyse de critères de développement durab le :

����intervention facilitatrice et incitative de la Régi on

���� cohérence de projet de territoire

���� cohérence avec d’autres politiques départementales, 
régionales, nationales et européennes

+++Validité

���� mise en place d’une concertation et d’une médiation  
environnementale pour résoudre les conflits d’enjeu x sur des 
espaces naturels d’intérêt écologiques

+++Gouvernance

���� développer une vision éco-citoyenne et solidaire

���� permettre à un maximum de population d’accéder aux 
éléments de connaissance sur le patrimoine naturel

++Solidarité sociale

����préserver les richesses naturelles

���� créer des éco-services

+++Environnement

����contribuer à la diversification d’une offre touristi que

����contribution  à la valorisation de la filière 

+Développement économique / 
activités

                              
 
 
Commentaires ou remarques : 
 
Monsieur Moille souhaite que soit rajouter « régionales » dans les politiques (grille d’analyse 
DD volet gouvernance, fiche-action 6.2b). 
Il est précisé que le Psader ne financera pas les dessertes mais le schéma de desserte. 
Monsieur Dray souhaite simplifier le second objectif de la fiche-action 6.2b et enlever le 
terme « paléontologique » et rajouter « des richesses d’intérêts hydrogéologiques » dans les 
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objectifs. Il insiste sur le rôle de protection de la forêt notamment en matière de qualité de 
l’eau. 
Il est rappelé également l’état de la forêt du Chablais suite à la tempête de l’an 2000. 
Monsieur Gentric souligne le travail à effectuer en forêt privée. 
 
 
Monsieur Pinget présente la fiche relative à la pêche. 
 

                                  

20202020202020

Objectif 3 : Soutenir la pêche professionnelle lacustre Objectif 3 : Soutenir la pêche professionnelle lacustre Objectif 3 : Soutenir la pêche professionnelle lacustre Objectif 3 : Soutenir la pêche professionnelle lacustre 

Fiche-Action 6.3a :  Développer la pêche professionnelle lacustre  

Objectifs principaux :

� assurer la pérennité de l’activité de pêche professionnelle

�valoriser l’image du Léman par une traçabilité des produits

�améliorer la valorisation des produits
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Tableau financier des opérations :

40 00040 00050%80 000TOTAL

Pisciculture (pm)

40 00040 00050% (F)80 000AAIPPLAAccompagnement de la 
filière et actions de 
promotion des produits 
en circuits courts

AutresConseil
Régional

F/ICoûts
Prévisionnels
(en euros)

Maîtres
d’ouvrage

Objet

 

                                  

22222222222222

Grille d’analyse de critères de développement durab le :

Les professionnels sont très conscients d’être resp onsable 
d’un capital naturel économiquement et  socialement  important 
pour le Chablais. La Région est, de son côté , consc iente de 
l’importance des lacs alpins pour son image et son capital 
environnemental

+++Validité

����Pour l’instant il s’agit d’une volonté professionnel le qui tend 
à pallier au désengagement de l’état

Gouvernance

���� Renforcement de la solidarité entre les pêcheurs 

���� Création de liens entre acteurs 

+Solidarité sociale

����Adaptation à la nouvelle donne climatique  

���� Mise en valeur du lac

++Environnement

����Maintien des emplois existants et développement de 
l’activité de pêche 

���� Impact important sur les activités touristiques (re stauration)  

+++Développement économique / 
activités
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Commentaires ou remarques : 
 
Monsieur Plassat souhaite remplacer le terme « développer la pêche » par « soutien à la 
pêche ». 
A propos de la pisciculture, il est rappelé que la Région peut difficilement intervenir sur un 
bâtiment d’Etat. 
Dans la grille d’analyse de développement durable - volet environnement, il est proposé de 
préciser « mise en valeur des produits du lac ». 
 
 
Monsieur Pinget clôture la présentation par les deux dernières fiches et le tableau financier 
récapitulatif. 
 
 

                              

23232323232323

Objectif 4: Favoriser une intObjectif 4: Favoriser une intObjectif 4: Favoriser une intObjectif 4: Favoriser une intégration harmonieuse des activitgration harmonieuse des activitgration harmonieuse des activitgration harmonieuse des activités agricoles, s agricoles, s agricoles, s agricoles, 
piscicoles et forestipiscicoles et forestipiscicoles et forestipiscicoles et forestières dans le territoireres dans le territoireres dans le territoireres dans le territoire

Fiche-Action 6.4a :  animation du projet agricole, forestier et piscicole

Objectifs principaux :

�Connaître et faire connaître le contenu des actions du projet 
agricole forestier et piscicole à l’ensemble des professionnels 
agricoles, piscicoles et forestiers du Chablais

�Mobiliser les acteurs et créer des synergies entre eux

�Susciter  et accompagner des projets

�Mobiliser les financements
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Tableau financier des opérations :

150 000150 00050%300 000TOTAL

150 000150 00050% (F)300 000SIACAnimation

AutresConseil
Régional

F/ICoûts
Prévisionnels
(en euros)

Maîtres
d’ouvrage

Objet
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25252525252525

Grille d’analyse de critères de développement durab le :

���� prise en compte de la durabilité dans les projets

����cohérence avec le projet de territoire du Chablais

���� cohérence avec les politiques publiques

���� Incitation à la mise en place d’une dynamique qui pe rmet 
ensuite l’émergence de projets

���� mise en place de concertations

+++Validité

����synergie entre opérateurs et co-construction

���� professionnalisation des acteurs

���� inscription du projet dans les objectifs des collec tivités

����cohérence avec les politiques publiques

++Gouvernance

����solidarité entre acteurs

����réponse  à des attentes sociales

���� accompagnement des porteurs de projet

++Solidarité sociale

���� préservation ressource en eau, essentielle au terri toire

���� préservation ressources naturelles de  biodiversité

���� préservation des paysages

���� participation aux économies d’énergie

+++Environnement

����maintien des actifs. 

���� contribution aux enjeux industriels et touristiques

���� développement de nouvelles activités de proximité

���� valorisation des ressources locales

++Développement économique / 
activités

 

                         

26262626262626

Objectif 4: Favoriser une intObjectif 4: Favoriser une intObjectif 4: Favoriser une intObjectif 4: Favoriser une intégration harmonieuse des activitgration harmonieuse des activitgration harmonieuse des activitgration harmonieuse des activités agricoles, s agricoles, s agricoles, s agricoles, 
piscicoles et forestipiscicoles et forestipiscicoles et forestipiscicoles et forestières dans le territoireres dans le territoireres dans le territoireres dans le territoire

Fiche-Action 6.4b :  animation du projet agricole, forestier et piscicole

Objectifs principaux :

� Améliorer la communication entre les acteurs 

� Limiter les conflits d’usage

� Créer des synergies
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Tableau financier des opérations :

21 0009 00030%30 000TOTAL

21 0009 00030% (F)30 000Collectivités, 
CA 74

Actions de 
communication

AutresConseil
Régional

F/ICoûts
Prévisionnels
(en euros)

Maîtres
d’ouvrage

Objet
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28282828282828

Grille d’analyse de critères de développement durab le :

���� cohésion sociale+++Validité

����aides à la décision pour les acteurs locaux ++Gouvernance

���� meilleure compréhension entre acteurs

���� réduction des conflits d’usage

+++Solidarité sociale

���� entretien des paysages

���� sensibilisation sur les enjeux environnementaux 

+Environnement

���� maintien des actifs

���� développement des marchés de proximité

+Développement économique / 
activités
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BILAN     FINANCIERBILAN     FINANCIERBILAN     FINANCIERBILAN     FINANCIER Montant Montant Montant Montant 
ééééligibleligibleligibleligible

Subv. Subv. Subv. Subv. 
RRRRéééégiongiongiongion

TxTxTxTx

1. Renforcer une agriculture moderne, dynamique, 
respectueuse de l’environnement et contribuant à la 
préservation des espaces

1 816 000 € 544 900 € 30

2. Soutenir l’exploitation du potentiel autour d’une filière bois 
et du développement des énergies renouvelables

1 044 000 € 313 200 € 30

3. Soutenir la pêche professionnelle lacustre 80 000 € 40 000 € 50

4. Favoriser une intégration harmonieuse des activités 
agricoles, piscicoles et forestières dans le territoire 

330 000 € 159 000 € 48

TOTALTOTALTOTALTOTAL 3 270 000 € 1 057 100€ 32

Demande  supplémentaire à la Région de : 87 100 €

 
 
 
 
Rappel :  
 
Les fiche-actions ont été réalisées sous l’angle du développement durable par le biais d’une 
grille d’évaluation. Cette grille d’évaluation de développement durable est une méthode 
d’appréciation qui permet de renforcer l’exemplarité du territoire autour d’une lecture 
économique, environnementale, sociale, de gouvernance, de validité et de cohérence des 
projets afin de construire un territoire chablaisien performant et durable à l’horizon 2020. 
 
Parallèlement à cette évaluation, la Région Rhône-Alpes a missionné l’association Prioriterre 
afin d’élaborer un Plan Climat Energie Territorial (PCET) sur le territoire du Chablais identifié 
comme territoire test et présenté à la commission thématique Agriculture-Environnement-
Forêt. Une commission spécifique « Plan Climat » a été créée dans l’objectif d’intégrer les 
objectifs du PCET dans le programme d’actions du CDDRA. 
 
IMPORTANT : 
 
Les personnes souhaitant participer à cette commiss ion thématique « Plan Climat » 
peuvent prendre contact avec l’animateur du Projet de Territoire au SIAC, M. Jean-
Noël Baudin au 04.50.04.20.25 ou par mail j-n.baudi n@siac-chablais.fr. 
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Nous vous tiendrons informés prochainement d’une date de réunion. 
 
 
Après avoir remercié les participants, Monsieur Meynet clôt la séance à 17h15. 
 


